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COURRIER RECOMMANDÉ 
 

Luxembourg, le 29 janvier 2025  
 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil d’Administration souhaite vous informer de ce qui suit : 

 
1/ Modification de l’indice de référence du Compartiment Candriam Sustainable Equity Emerging Markets Ex-
China 
 
L’indice de référence du Compartiment Candriam Sustainable Equity Emerging Markets Ex-China est modifié 
comme suit : 
 

Indice de référence applicable jusqu’au 28/02/2025 Indice de référence applicable jusqu’au 
01/03/2025 

MSCI Emerging Markets ex China (Net Return). 
 

MSCI Emerging Markets ex China 10/40 Index (Net 
Return). 
L’indice mesure la performance du segment des 
moyennes et grandes capitalisations boursières des 
marchés émergents à l’exclusion de la Chine, en 
tenant compte des contraintes de concentration de 
10 % et 40 % sur les fonds qualifiés d’OPCVM. 
 
En conséquence, cet indice de référence sera 
également utilisé dans le cadre du calcul des 
commissions de surperformance. 

 
2/ Interdiction du « double-dipping » 
 
Lorsqu’un compartiment investit dans les parts d’un autre Compartiment de la SICAV ou d’autres OPCVM et/ou d’autres 
OPC qui sont gérés, de façon directe ou par délégation, par la Société de Gestion ou toute autre société avec laquelle 
la Société de Gestion est liée dans le cadre d’une communauté de gestion ou de contrôle ou par une importante 
participation directe ou indirecte, la Société de Gestion ou l’autre société ne peut facturer de commission de souscription 
ou de rachat pour l’investissement du Compartiment dans les parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC. De la même 
manière, aucuns frais de gestion financière ne seront prélevés sur cet investissement par cet OPCVM ou autre 
OPC sous-jacent. 
 
3/ Adaptation de l’objectif de température de Candriam Sustainable Equity Circular Economy  
 
Le Conseil d’administration, sur recommandation de la Société de Gestion de la SICAV, a décidé de revoir l’objectif de 
température de Candriam Sustainable Equity Circular Economy tel que communiqué dans le prospectus.  
 
Les questions suivantes du document d’information précontractuelle de Candriam Sustainable Equity Circular Economy 
refléteront également ce changement : 

- Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier ? 
- Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable 

de ce produit financier ? 
- Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 

investissements en vue de réaliser l’objectif d’investissement durable ? 
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4/ Mise à jour du document d’information précontractuelle 
 
En accord avec la Société de Gestion, le Conseil d’administration de la SICAV a apporté des précisions à la section 
suivante des documents d’information précontractuelle pour tous les compartiments : 
 

- Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 
investissements en vue d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
ce produit financier ?  
Il est en outre précisé que : « Le compartiment peut temporairement dévier de ces objectifs, dans le meilleur 
intérêt des actionnaires, notamment suite à des mouvements de souscriptions ou rachats de clients, à des 
événements sur titres (maturité, échanges,…), à des effets marché ou si le gérant considère prudent de 
maintenir un niveau de liquidité plus élevé. Des changements de données externes peuvent également 
nécessiter un temps d’adaptation. Le gérant aura alors comme objectif de revenir le plus rapidement possible 
dans les limites prédéfinies. » 

 
De plus amples d’informations sur les produits sont disponibles en ligne aux liens suivants : 
https://www.candriam.com/fr/private/sfdr/  
https://www.candriam.com/fr/professional/sfdr/  
 

****** 
 

Les modifications susmentionnées prendront effet le 1er mars 2025. 
Les actionnaires qui ne seraient pas d’accord avec les modifications proposées au point 1/ ont la possibilité de demander 
le remboursement de leurs parts, sans frais (à l’exception des taxes et impôts prélevés par les autorités des pays où les 
parts sont vendues), pendant une période d’un mois à dater du 31 janvier 2025. 
 
 

*** 
 
Le Prospectus daté du 1er mars 2025, ainsi que les documents d’informations clés, les statuts ainsi que les derniers 
rapports annuels et semestriels de la SICAV sont disponibles gratuitement (en français et néerlandais) au siège social 
de la SICAV, ainsi qu’auprès de Belfius Banque S.A., place rogier 11, B-1210 Bruxelles, qui assure les facilités en 
Belgique, ou accessibles gratuitement à l’adresse suivante: https://www.candriam.lu/fr/private/funds-search#. 
 

 Le Conseil d’Administration 

https://www.candriam.lu/fr/private/funds-search

